
Droit & 
 Radicalités

Vendredi 25 novembre 2022
9h-17h à la salle Georges Vedel - Bâtiment G
Faculté Jean Monnet (Droit, Économie, Gestion)
Université Paris-Saclay à Sceaux.

Journée d’étude des jeunes chercheurs 
de l'Institut d’Études du Droit Public

Inscription et contact :
Inscription gratuite et obligatoire :
https://admin-sphinx.universite-paris-saclay.fr/v4/s/cxhdzy
Contact :
christine.rey@universite-paris-saclay.fr

Inscription et contact :
Lien de la visio :
https://eu.bbcollab.com/guest/679b01a5b393437b8b43b78a6dc28c1e

Adresse de l’événement :
Faculté Jean Monnet (Droit, Économie, Gestion) - Université Paris-
Saclay
Salle Georges Vedel - Bâtiment G
54 Boulevard Desgranges 92330 Sceaux
RER B : Robinson

Conception : S.Karmous - Service de la Communication et Culture - Faculté Jean Monnet (Droit, Économie, Gestion) - Université Paris-Saclay - Photo : pexels - Novembre 2022

Comité d’organisation scientifique :
Renaud Braillet, Juliette Charreire, 
Aliaa El Dairouty, Vadim Jeanne.

Visio : https://eu.bbcollab.com/guest/679b01a5b393437b8b43b78a6dc28c1e
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Programme Programme

8h40  Accueil des participants 
9h15  Allocution d’ouverture 
9h30 Propos introductifs - Aude FARINETTI, Maîtresse de conférences 

de droit public à l’Université Paris-Saclay

Session I - Les systèmes juridiques, vecteurs de la 
radicalisation des systèmes politiques ?

Sous la direction d’Aude FARINETTI, Maîtresse de conférences de droit 
public à l’Université Paris-Saclay

Table ronde n° 1 - La radicalisation des systèmes politiques, 
dévoiement des racines ou amplification des caractères

9h50  Paternalisme et liberté d’expression. La France a-t-elle 
succombé à une nouvelle forme de démocratie militante ?, 
Baptiste CHARVIN, Doctorant à l’Université Panthéon-Assas

10h10  Démocratie libérale et démocrature : entre retour à l’état 
originel et dévoiement de la racine, Roïla MAVROULI,  
Post-Doctorante au CNRS

10h30  Échanges avec la salle
10h45  Pause

Table ronde n° 2 - Les systèmes judiciaires, outils de lutte contre 
les radicalités politiques

11h00  La radicalité politique devant la justice : la répression des 
communistes des années 1920 à la Libération, Jacques DURET, 
ATER en Histoire du droit à l’Université Paris-Est-Créteil (UPEC)

11h20  Radicalismes politiques et juridiques au Brésil : Les rapports 
de forces entre le Président de la République et le Tribunal 
fédéral suprême, Mariana ALMEIDA KATO, Docteure en droit 
public qualifiée aux fonctions de Maître de conférences

11h40  Échanges avec la salle
11h55  Déjeuner 

14h00  Reprise - Propos introductifs sur la seconde session, 
Rafaëlle MAISON, Professeure de droit public à l’Université Paris-
Saclay

Session II - Objets et cadres juridiques de la radicalité
Sous la direction de Rafaëlle MAISON, Professeure de droit public 

à l’Université Paris-Saclay

Table ronde n° 3 - De la radicalité à la radicalisation du droit 
14h15  La radicalité de la règle de droit : hard law versus soft law, 

Cécilia DARNAULT, Docteure en droit privé à l’Université  
Aix-Marseille et élève avocate 

14h35  La radicalisation du droit de propriété, Samuel DUPONT, 
Doctorant à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

14h55  Le nouveau déféré-liberté : entre radicalisation du contentieux 
et contentieux de la radicalité, Romain MICALEF, Post-doctorant 
à l’Université Lyon III Jean Moulin, qualifié aux fonctions de Maître 
de conférences 

15h15  Échanges avec la salle 
15h30  Pause 

Table ronde n° 4 - Les radicalités saisies par le droit 
15h45  Demandeurs d’asile et réfugiés radicalisés : une réponse 

juridique trop radicale ?, Sophie OLIVIER, Doctorante en Droit 
public à l’Université d’Orléans 

16h05  Le droit administratif et la lutte contre la radicalisation, 
Irina BRISMONTIER, Doctorante en Droit public à l’Université 
d’Évry

16h25  Échanges avec la salle 
16h40  Libres propos conclusifs par Laurent FONBAUSTIER, Professeur 

de droit public à l’Université Paris-Saclay
17h00  Cocktail de clôture du colloque


